
T H O M A S  F E R R E T T I

L’auteur prépare un doctorat 
à la Chaire Hoover d’éthique
économique et sociale de
l’Université catholique de
Louvain. Ses recherches portent
sur les théories de la justice
sociale, le mouvement coopératif
et la réglementation économique.

N otre modèle éco-
nomique est ex-
sangue. Depuis
30 ans, les inégali-
tés se sont creu-

sées. La financiarisation et la
dérégulation de l’économie
ont engendré plusieurs crises
qui ont touché durement les
plus pauvres. La mobilité des
grandes entreprises et des ca-
pitaux a fait exploser la con -
currence internationale, affai-
blissant ainsi les outils de soli-
darité et de développement
collectif que sont les États ou
les syndicats. 

Et la course aveugle vers
une croissance mal comprise
n’a fait qu’aggraver les pro-
blèmes environnementaux. Un
autre modèle économique est
nécessaire, plus juste, plus dé-
mocratique et plus stable.
C’est ce que proposent, depuis
John Stuart Mill déjà, les dé-

fenseurs du modèle coopératif.
C’est d’ailleurs pour recon-

naître la contribution écono-
mique et sociale du modèle
d’entreprise coopératif que
l’Organisation des Nations
unies a proclamé 2012 « An-
née internationale des coopé-
ratives ». 

Dans ce cadre, un sommet
international vient de se tenir
à Lévis, du 8 au 11 octobre,
rassemblant les 300 plus im-
por tantes coopératives du
monde, dont plusieurs entre-
prises québécoises, pour un
grand événement visant à ac-
croître le rayonnement et l’in-
fluence des coopératives et
des mutuelles.

Il était temps ! Car le mouve-
ment coopératif existe depuis
longtemps. John Stuar t Mill
(1806–1873) est l’un des philo-
sophes et des économistes bri-
tanniques les plus importants
du XIXe siècle. Grand érudit,
ses idées ont eu une influence
considérable sur la pensée poli-
tique et économique et ont bou-
leversé de nombreux champs
de la pensée. 

Le bonheur de la collectivité
Il a notamment publié un

traité éthique, L’utilitarisme,
dans lequel il s’emploie à dé-
fendre le principe selon lequel
nous devons chercher dans
nos actions à maximiser le
bonheur de la collectivité. 

Dans un autre grand livre,
le traité De la liber té, publié
en 1859, il défend plusieurs
idées aussi diverses que la li-
berté d’expression et l’émanci-
pation des femmes. Ses Prin-
cipes d’économie politique se
veulent une synthèse de la
pensée économique classique
de son époque. À la fin du li-
vre IV, il évoque les coopéra-
tives de travailleurs. Il est l’un
des premiers penseurs à y
avoir vu un modèle d’avenir.
Ses arguments en faveur de
ce modèle sont d’une actualité
renversante.

Pour John Stuar t Mill, les
coopératives sont une forme
d’organisation plus égalitaire
qui peut assurer à tous l’auto-

nomie et la dignité. Elles favo-
risent aussi le développement
des valeurs démocratiques et
des libertés politiques. Finale-
ment, elles sont ef ficaces et
permettent de conserver les
avantages d’une économie
concurrentielle et décentrali-
sée.

Pour Mill, le modèle d’entre-
prise qui doit dominer l’écono-
mie est « l’association des tra-
vailleurs eux-mêmes sur une
base égalitaire, détenant collec-
tivement le capital de leur en-
treprise et travaillant sous le
contrôle de gestionnaires élus
et qu’ils peuvent remplacer »
(IV.7 § 6). 

En ef fet, pour lui, la struc-
ture des entreprises dans les-
quelles le capital récolte le
pouvoir et le profit crée et per-
pétue les inégalités sociales, la
domination exercée par les dé-
tenteurs de capital et l’asser-
vissement des travailleurs. 

D’ailleurs, au-delà des inéga-
lités de revenu qu’il faut bien
sûr réduire, Mill accorde sur-
tout de l’impor tance à la di-
gnité et à l’autonomie de tous
les travailleurs ainsi qu’au dé-
veloppement de leur intelli-
gence et de leurs habiletés. En
favorisant l’indépendance des
travailleurs, en remplaçant

l’obéissance aux
patrons par le res-
pect volontaire de
règles décidées
co l lec t i vement ,
l’opposition stérile
des intérêts indivi-
duels par une coo-
pération égalitaire

en vue du bénéfice collectif de
l’entreprise, le modèle coopé-
ratif assure à tous la dignité, la
reconnaissance et le dévelop-
pement de soi.

Aujourd’hui, la str ucture
des entreprises dominantes
est encore responsable de la
création d’inégalités de re-
venu, de la répartition souvent
injuste des profits entre le capi-
tal et le travail, de la division
des tâches et donc de l’émer-
gence d’emplois plus ou moins
valorisants. 

Malgré la distribution un
peu plus large du capital dans
les pays riches, 30 % de la po-
pulation détient encore 70 %
du capital des entreprises.
C’est pire dans les pays en
voie de développement. 

De plus, la spécialisation ex-
trême et la multiplication de
formes de travail précaires,
compétitives et abrutissantes
rendent l’expérience du tra-
vail de moins en moins satis-
faisante. Plusieurs cher-
cheurs contemporains défen-
dent l’idée qu’il ne suf fit pas
de redistribuer les richesses
par l’impôt et des politiques
d’aide sociale car cela ne rè-
gle pas les problèmes de stig-
matisation et de dépendance
qui affligent les plus démunis.
Comme le souligne le Prix
Nobel d’économie Amar tya
Sen, la pauvreté est un phéno-
mène complexe. 

Il faut donc réformer les ins-
titutions sociales et écono-
miques non seulement pour
réduire les inégalités de re-
venu, mais aussi pour garantir
à tous une égale dignité, un
travail décent et le plein déve-
loppement de leur potentiel et
de leur autonomie. Les coopé-
ratives se veulent une solution
à ces problèmes.

John Stuar t Mill invoque
un deuxième argument pour
défendre les coopératives de
travailleurs. Ce modèle éco-
nomique permet, selon lui, le
développement d’un « esprit
démocratique » (IV.7 § 6)
dont nous aurions bien be-
soin aujourd’hui. 

En effet, l’individualisme et

les grandes inégalités de ri-
chesse et de pouvoir ne sont
pas pour rien dans l’apparition
des scandales de corruption
que nous connaissons au Qué-
bec, dans le désaveu adressé à
la classe politique qui semble
trop souvent servir les intérêts

des plus riches et dans le dés-
intérêt d’une partie de la popu-
lation pour le débat public.
C’est tout un système qui fragi-
lise notre démocratie et donc
nos mécanismes de solidarité
sociale.

Au contraire, pour Mill, le
fait que les décisions dans les
coopératives soient prises dé-

mocratiquement par la délibé-
ration entre les membres favo-
rise la diffusion de valeurs dé-
mocratiques comme l’égalité,
la participation et le sens du
compromis. 

Un tel mode d’organisation
aide aussi chacun à développer

l’intelligence et les
habiletés néces-
saires pour être,
en dehors de la
sphère du travail,
un citoyen plus au-
tonome, plus res-
ponsable et plus

exigeant en matière de justice
sociale et de démocratie. 

S’il est bien entendu possi-
ble de développer ces apti-
tudes même lorsqu’on travaille
dans une entreprise hiérar-
chique et inégalitaire, les coo-
pératives favorisent grande-
ment cet esprit démocratique
et le développement des apti-

tudes décisionnelles et ci-
toyennes. Encore une fois, on
retrouve ces arguments dans
les recherches récentes en
sciences sociales.

Plusieurs exemples réussis
Bien sûr, la première cri-

tique (souvent la seule) lancée
par les détracteurs du modèle
coopératif consiste à dire que
ce type d’économie n’est pas
efficace. C’est faux !

S’il reste des défis écono-
miques à relever pour étendre
le modèle coopératif, notam-
ment pour permettre aux coo-
pératives de trouver du finan-
cement, des solutions existent.
Il n’est pas utopique de vouloir
l’expansion du modèle coopé-
ratif, qui compte déjà plusieurs
exemples réussis. 

Environ 3300 coopératives
sont actives au Québec dans
dif férents secteurs ; elles re-
groupent des millions de tra-
vailleurs, producteurs et con -
sommateurs et elles ont une
impor tance croissante dans
l’économie. En Espagne, les
coopératives regroupées dans
la corporation Mondragon
constituent le septième grou -
pe industriel en importance et
le premier employeur du Pays
basque.

John Stuart Mill expliquait
déjà l’ef ficacité des coopéra-
tives de travailleurs de nom-
breuses manières. Première-
ment, dans ce type d’organisa-
tion, les employés ont « un in-
térêt direct au développement
de l’entreprise », ils s’organi-
sent collectivement selon des
règles qu’ils choisissent, ils di-
visent les tâches de la ma-
nière qui leur convient et ils
développent leurs habiletés
(IV.7 § 6). 

Tout cela favorise la motiva-
tion et la productivité des tra-
vailleurs au sein de chaque
entreprise.

Deuxièmement, pour Mill,
les coopératives assurent plus
de justice sociale tout en
conservant les avantages de la
décentralisation des décisions

et les bienfaits d’une concur-
rence saine entre entreprises
économiques (contrairement
au socialisme). Faisant sienne
la position de certains de ses
contemporains, il affirme que
« la racine la plus profonde des
maux et des iniquités qui cou-
vrent le monde industriel, n’est
pas la concurrence, mais bien
l’exploitation du travail par le
capital » (IV.7 § 7). 

En des termes plus actuels,
les coopératives permettent
de diffuser la propriété du ca-
pital, de limiter la vulnérabi-
lité des travailleurs, de déve-
lopper leur autonomie et de
promouvoir les valeurs démo-
cratiques, et cela, tout en
conservant l’efficacité et le dy-
namisme de l’économie de
marché.

Un modèle d’avenir
Cer tes, nous sommes en-

core loin d’une économie en-
tièrement composée d’asso-
ciations libres de travailleurs
et de coopératives telle que
décrite par John Stuart Mill.
Mais c’est précisément la rai-
son pour laquelle il faut dé-
fendre le modèle coopératif
dès maintenant sur toutes les
tribunes. Car les options poli-
tiques justes et désirables ne
deviendraient jamais politi-
quement réalistes si nous ne
commencions pas bien long-
temps avant à y réfléchir, à
en débattre et  à montrer
l’exemple.

Le nouveau gouvernement
du Parti québécois doit conti-
nuer à être à l’écoute des idées
et solutions de rechange
concrètes discutées à Lévis,
comme il l’a promis lors du
Sommet international des coo-
pératives. Les dirigeants du
Mouvement Desjardins doi-
vent aussi veiller à rester fi-
dèles aux valeurs qui ont en-
fanté ce géant. 

Il est possible dès mainte-
nant de faciliter et de soutenir
davantage les coopératives et
l’économie sociale, notam-
ment en développant des insti-
tutions chargées d’aider les
coopératives et de les financer
par des subventions ciblées. 

Il faudrait aussi refondre les
lois afin de faciliter et d’alléger
le processus de création des
coopératives, aider les em-
ployés à racheter des parts de
leur entreprise ou favoriser les
entreprises d’économie so-
ciale dans les appels d’of fres
du gouvernement.

Peut-être qu’un jour, comme
le souhaitait Mill, nous pour-
rons passer « d’une forme de
conflit permanent pour le profit
personnel à une rivalité ami-
cale dans la poursuite du bien
commun, une élévation de la di-
gnité des travailleurs, un nou-
vel état de sécurité sociale et
d’indépendance et la conversion
de l’activité quotidienne de cha-
cun en une école de la solida-
rité sociale et de l’intelligence
pratique » (IV.7 § 6).

Un autre philosophe et ma-
thématicien, Ber trand Rus-
sell, s’inscrivant aussi dans
cette critique de l’organisa-
tion actuelle du travail, nous
of fre d’ai l leurs ce conseil
avisé : « Les méthodes de pro-
duction modernes nous ont
donné la possibilité de permet-
tre à tous de vivre dans l’ai-
sance et la sécurité.  Nous
avons choisi, à la place, le sur-
menage pour les uns et la mi-
sère pour les autres : en cela,
nous nous sommes montrés
bien bêtes, mais il n’y a pas de
raison pour persévérer dans
notre bêtise indéfiniment. »

◆ ◆ ◆

Des commentaires ? Écrivez à
Antoine Robitaille : arobitaille@
ledevoir.com. Pour lire ou relire
les anciens textes du Devoir de
philo ou du Devoir d’histoire :
www.ledevoir.com/societe/le-de-
voir-de-philo.
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Deux fois par mois, Le Devoir lance à des passionnés de
philosophie, d’histoire et d’histoire des idées le défi de dé-
cr ypter une question d’actualité à par tir des thèses d’un
penseur marquant.
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John Stuart Mill et l’Année 
internationale des coopératives
D’après le philosophe, ces institutions sont un moyen de garantir la dignité de tous 
et de promouvoir les valeurs démocratiques tout en conservant une économie efficace

COLLECTION PERSONNELLE

Thomas Ferretti: «Les Principes d’économie politique de John
Stuart Mill se veulent une synthèse de la pensée économique
classique de son époque. À la fin du livre IV, il évoque les
coopératives de travailleurs. Il est l’un des premiers penseurs à y
avoir vu un modèle d’avenir. Ses arguments en faveur de ce
modèle sont d’une actualité renversante.»
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John Stuart Mill (1806–1873) est l’un des philosophes et des économistes britanniques les plus
importants du XIXe siècle. Grand érudit, ses idées ont eu une influence considérable sur la pensée
politique et économique et ont bouleversé de nombreux champs de la pensée. 

Dans son traité De la liberté, publié en
1859, Mill défend plusieurs idées aussi
diverses que la liberté d’expression 
et l’émancipation des femmes

Environ 3300 coopératives 
sont actives au Québec, regroupant
des millions de travailleurs,
producteurs et consommateurs




